
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE KERROCK
FRANCE (CGV)
DÉFINITIONS :
« Produit » désigne au sein de nos présentes CGV, tout
produit commercialisé par KERROCK FRANCE, et tout
autre produit qui serait commercialisé dans le futur.
« Acheteur » désigne toute personne physique ou mo-
rale qui achète un produit.
« Vendeur » désigne la société KERROCK FRANCE
I – DISPOSITIONS CONTRACTUELLES
1. Condi�ons générales de vente
Toute souscrip�on d’un contrat de vente portant sur
les produits commercialisés par KERROCK FRANCE im-
plique l’accepta�on des présentes CGV et des tarifs du
Vendeur dont l’Acheteur reconnait avoir pris connais-
sance préalablement à la conclusion du contrat.
2. Condi�ons par�culières de vente
Les condi�ons par�culières de vente sont cons�tuées
par le devis ou le bon de commande établi par le
Vendeur à des�na�on de l’Acheteur, par l’accusé de
récep�on de commande adressé à l’Acheteur suite à
la commande écrite ou verbale passée par l’Acheteur
ou par la facture établie par le Vendeur.
L’Acheteur est engagé par la signature du devis ou
bon de commande ou par l’accepta�on de ceux-ci par
retour de mail ou de fax, cette signature ou mail/fax
valant approba�on du contenu intégral de la com-
mande. Chaque document annexe au devis ou bon
de commande devra également être signé pour que
la commande soit acceptée.
En cas de contrariété entre les condi�ons par�culières
établies par le Vendeur et celles rédigées par l’Ache-
teur, l’Acheteur reconnait la prévalence des CGV sur
les condi�ons d’achat, sauf déroga�on formelle et
expresse de la part du Vendeur.
Les prospectus, tarifs, visuels, catalogues ou publici-
tés imprimées ou digitales que nous émettons n’ont
aucune valeur contractuelle, et sont simplement in-
dica�fs.
3. Engagement
Les études et recommanda�ons sont faites bénévo-
lement et données à �tre purement indica�f. Elles
n’engagent pas la responsabilité du Vendeur. Elles ne
cons�tuent pas un élément d’exécu�on et il appar-
�ent à l’u�lisateur sous sa propre responsabilité de
les contrôler et de vérifier qu’elles �ennent compte
des règles générales applicables pour ce genre de réa-
lisa�on et des condi�ons par�culières d’emploi. Avant
la passa�on de toute commande, il revient de vérifier
: les côtes sur chan�er, les références des coloris, etc.
Lorsque l’Acheteur nous communique des données
suffisamment précises, nous lui prodiguons tout
conseil ou renseignement nécessaire, en lui indiquant
notre apprécia�on sur les différentes possibilités of-
fertes par nos produits. Le choix effectué par l’Ache-
teur lui incombe donc intégralement et il en supporte
la pleine responsabilité. KERROCK FRANCE se réserve
le droit de modifier les produits ou les presta�ons
jusqu’au moment de leur livraison, sans obliga�on
de changer ceux déjà livrés, si c’est la conséquence
d’une évolu�on technique, et s’il n’en résulte pas une
augmenta�on du prix ou une altéra�on de la qualité,
dès lors que le produit livré présente bien les carac-
téris�ques auxquelles l’Acheteur a subordonné son
engagement.
Les devis sont réalisés sur la base des informa�ons
fournies par l’Acheteur et la responsabilité de KER-
ROCK FRANCE ne pourra être engagée dans le cas
où ces données seraient erronées, notamment en
ce qui concerne les dimensions, quan�tés et qualité
requises, comme dans le cas où les produits acquis
par l’Acheteur ne conviendraient pas leur des�na-
�on compte tenu des informa�ons insuffisantes ou
inexactes qu’il nous aurait fournies à ce sujet. Tout
produit ayant été réalisé sur mesure à la demande du
client en fonc�on des renseignements qu’il aura four-
nis lors du devis ne pourra être repris ou remboursé
par KERROCK FRANCE.
Les prises de côtes réalisées par KERROCK FRANCE
n’engagent pas sa responsabilité et ne pourront pas
lui être opposés si l’installa�on des Produits est réali-
sée par l’Acheteur ou par un �ers.

4. Condi�ons de modifica�on ou d’annula�on de
commande
Toute modifica�on ou annula�on de commande de-
vra se faire impéra�vement par écrit, à l’exclusion
de tout autre mode de communica�on, sauf accord
exprès du Vendeur. Il est convenu que si l’Acheteur
adresse au Vendeur une annula�on ou modifica�on
de commande sur un ou plusieurs produits au-delà du
délai sus indiqué, les par�es conviennent :

1. Les produits non transformés stockés : Pour
toute annula�on ou modifica�on de commande
sur un ou plusieurs produits sous un jour ouvré
suivant la récep�on du devis ou du bon de com-
mande accepté, aucune factura�on ne sera émise.
2.Les produits transformés : Pour toute annu-
la�on ou modifica�on de commande sur un ou
plusieurs produits sous un jour ouvré suivant
la récep�on du devis ou du bon de commande
accepté, une factura�on équivalente à 50 % du
prix du produit hors TVA sera émise, la facture
étant payable à récep�on.

Il est précisé que les montants ci-dessus annoncés ne
s’entendent pas d’une clause pénale mais d’une fa-
culté de dédit, jus�fiant la percep�on de dommages
et intérêts par le Vendeur compte tenu des coûts
engendrés et des mises en fabrica�on.
II – CONFIDENTIALITE
La présente clause de confiden�alité concerne toutes
les informa�ons, de quelque nature qu’elles soient
et quels que soient leurs supports (études, plans,
dessins, modèles, approches, technique, photos, mé-
thodes, données, spécifica�ons, documents, etc…),
autres que celles expressément désignées par le
Vendeur comme non-confiden�elles. Sont soumises
au secret, toutes les informa�ons qui auraient été
communiquées avant la date de conclusion du contrat
ou devraient être divulguées pendant la durée de ce
contrat par le Vendeur. L’Acheteur s’interdit formelle-
ment de divulguer les informa�ons ainsi définies dans
le cadre d’une obliga�on de résultat. De la même
façon, il s’engage à ne pas exploiter lesdites informa-
�ons et ceci même si cette exploita�on conduit à ne
pas divulguer les informa�ons confiden�elles. Toutes
les photos, plans techniques et supports commer-
ciaux qui pourraient être remis à l’Acheteur restent
des ou�ls exclusivement des�nés à la vente des pro-
duits KERROCK FRANCE. L’Acheteur s’engage ainsi à
s’abstenir d’u�liser les supports soumis au secret pour
vendre des produits concurrents. Le non-respect de
l’une des obliga�ons relèvera de la compétence du
tribunal de commerce du lieu de la vente.
III. PRIX – CONDITIONS DE PAIEMENT – PÉNALITÉS

• Prix : Les offres faites oralement par nos agents
ou téléphoniquement ne cons�tuent engagement
de notre part qu’autant qu’elles auront été confir-
mées par écrit. Si l’Acheteur ne nous a pas fait part
de ses éventuelles observa�ons dans un délai de 3
jours suivant la confirma�on de commande, il sera
réputé avoir accepté le contenu de celle-ci. Nos
offres, indica�ons de prix et devis sont valables
un mois, et nos ventes sont facturées au cours du
jour de la commande sauf spécifica�on contraire
de notre part. Nos prix s’entendent départ de nos
entrepôts. En cas de modifica�ons sensibles des
données économiques, notamment des coûts de
main-d’œuvre, de ma�ères ou des transports,
nous nous réservons le droit de réviser nos prix.
Toutes modifica�ons, soit de taux, soit de la na-
ture des taxes fiscales auxquelles sont assujetties
nos ventes, sont répercutées, dès leur date légale
d’applica�on, sur les prix déjà remis par nous à
nos clients ainsi que sur ceux des commandes en
cours. Ces modifica�ons ne peuvent être en aucun
cas un mo�f de résilia�on de la commande. Le
Vendeur peut modifier ses tarifs à tout moment
sans préavis et sans encourir de responsabilité de
ce fait.
• Condi�ons de paiement : Sauf s�pula�on
contraire, les prix sont payables comptant à ré-
cep�on de la facture, ou selon les délais prévus
par la loi de modernisa�on de l’économie (LME),
sous réserve d’accepta�on, et selon les garan�es

financières demandées. En cas de paiement sous
8 jours à récep�on de facture, aucun escompte
ne sera accordé. Pour les commandes de produits
sur-mesure, un acompte de 40% sera demandé
lors de la confirma�on de commande. Par défaut,
le mode de paiement est la traite directe. La pre-
mière commande est payable à la livraison. Des
frais administra�fs sont appliqués sur chacune de
nos factures.

Les acomptes versés par l’Acheteur sont à valoir sur le
prix de commande et ne cons�tuent pas des arrhes
dont l'abandon autoriserait les par�es à se dégager de
la commande.

• Pénalités : En cas d’impayé, une somme forfai-
taire de 20 euros HT sera réclamée à l’Acheteur
afin de couvrir les frais bancaires. En applica�on
des disposi�ons légales, l’Acheteur sera de plein
droit redevable d’une pénalité égale à 20% du
montant de la facture impayée à son échéance
nonobstant l’applica�on de plein droit d’un taux
d’intérêt égal à 3 fois le taux d’intérêt légal, et
ce, jusqu’à parfait paiement. Ces pénalités sont
calculées sur le montant TTC de la somme restant
due et courent à compter de la date d’échéance
du prix, sans qu’aucune mise en demeure pré-
alable ne soit nécessaire. En cas de pluralité de
commandes ou d’échéances, si l’une des factures
ou échéances n’est pas payée à son échéance, les
autres factures en cours seront immédiatement
exigibles, et les livraisons des commandes en
cours seront stoppées.

IV. LIVRAISONS – RÉCEPTIONS - RETOURS
Lors de la passa�on de la commande, l’Acheteur est
tenu de fournir toutes les informa�ons nécessaires
à la livraison : numéro de code client, nom précis,
adresse exacte, téléphone fixe et portable, etc. En
cas d’erreur de l’Acheteur dans l’adresse qu’il nous
a fournie, comme en cas d’absence non mo�vée de
l’Acheteur lors de la livraison, les frais de réexpédi�on
seront à sa charge.
Le délai de livraison est donné à �tre indica�f et sans
garan�e. Le dépassement de ce délai ne peut donner
lieu à aucune retenue ou indemnité. Les marchan-
dises voyagent aux frais de l’Acheteur. Les livraisons
effectuées par nos soins sont facturées sous forme
de par�cipa�on forfaitaire. Si l’Acheteur fait son
affaire d’organiser le transport des marchandises,
il lui incombe de négocier les condi�ons tarifaires.
La livraison dans les délais ne peut intervenir que si
l’Acheteur est à jour de toutes ses obliga�ons à l’égard
du Vendeur.
Dépassement du délai de livraison du fait de l’Ache-
teur : Pour tout dépassement de 30 jours de la date de
livraison ou d’enlèvement communiquée par l’Ache-
teur des produits non-transformés ou de produits sur
mesure, le Vendeur se donne le droit d’organiser le
transport ou l’entrepose des marchandises aux frais
et risques de l’Acheteur.
Tous lieux de livraisons doivent être d’un abord faci-
lement accessible, sans danger et sans risque. Nous
déclinons toute responsabilité d’un dommage quel-
conque causé par un de nos véhicules de transport
sur ces lieux de livraison si ce dommage est le fait
d’un accès difficile ou d’un terrain non approprié. De
même, la direc�on des manœuvres nécessaires pour
l’accès et la circula�on de nos véhicules à l’intérieur
des installa�ons du des�nataire est assurée et prise
en charge par ce dernier.

• Le déchargement des véhicules est dans tous
les cas à la charge de l’Acheteur, qui doit y affec-
ter une main-d’œuvre suffisante et qualifiée. Une
livraison s�pulée « franco-chan�er » ne modifie
pas cette clause.
• Le déchargement par camion-grue opéré par
notre personnel est un service complémentaire
apportée à l’Acheteur, sous sa responsabilité et
ses indica�ons, même s’il fait l’objet d’une factu-
ra�on spécifique. Ce service pourra être refusé si
les condi�ons de sécurité ne paraissent pas suffi-
santes.

A la récep�on des produits, l’Acheteur doit effectuer
un contrôle de l’apparence de l’emballage avant de

signer le bordereau de livraison, dès lors qu’il est ef-
fec�vement mis en mesure de s’assurer de l’intégrité
et de la conformité des marchandises emballées.
Toute réclama�on concernant une éventuelle défec-
tuosité de nos produits doit nous être no�fiée par
écrit sous 48h indépendamment des réserves men-
�onnées sur le récépissé du bon de transport. En cas
d’avarie de transport, un courrier recommandé doit
être adressé au Vendeur dans les 48h. A noter que
ces réserves doivent être clairement évoquées, par
exemple : «1 carton déchiré » ou «2 colis éventrés ».
La simple men�on : « Sous réserve de déballage » ne
suffit pas et n’ouvre pas droit à la prise en charge par
l’assurance du Vendeur.
Aucun retour ne peut être effectué sans notre autori-
sa�on préalable, les frais étant à la charge de l’Ache-
teur. Les marchandises livrées peuvent être reprises
sous un délai d’un mois (hors produits faisant l’objet
d’une commande par�culière) sous réserve de notre
accepta�on et sous réserve d’une éventuelle décote.
Les marchandises faisant l’objet d’un accord de re-
prise ne le seront que si elles sont en parfait état à ré-
cep�on dans nos entrepôts, non usinées et dans leur
emballage d’origine. Par ailleurs, le produit faisant
l’objet d’une éventuelle réclama�on et qui nécessi-
terait une inspec�on, devra être tenu à la disposi�on
de la société KERROCK FRANCE, dans les locaux de
l’Acheteur dont l’adresse apparaît sur nos accusés de
récep�on et bons de commande. Sur simple demande
du Vendeur, l’Acheteur procédera à une prise de pho-
tos des produits incriminés, et les adressera au Ven-
deur. Un refus aurait pour conséquence la non prise
en compte de la demande en garan�e.
V. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ
Les produits livrés restent la propriété du Vendeur
jusqu’au paiement total de leur prix en principal et
intérêts. A défaut de paiement par l’Acheteur d’une
seule frac�on du prix aux échéances s�pulées, et 15
jours après mise en demeure adressée par lettre re-
commandée avec accusé de récep�on restée infruc-
tueuse, la vente sera résolue de plein droit si telle est
la volonté du Vendeur. Le Vendeur reste propriétaire
des marchandises livrées jusqu’au paiement total de
leur prix, mais l’Acheteur en devient responsable dès
leur remise matérielle ; il en supporte les risques.
En conséquence, l’Acheteur s’engage à souscrire un
contrat d’assurance garan�ssant les risques de vol,
perte ou destruc�on des marchandises désignées
auprès de la compagnie de son choix. L’Acheteur
ne pourra, à peine de revendica�on immédiate des
produits par le Vendeur, disposer des produits livrés,
propriété du Vendeur jusqu’à complet paiement du
prix, pour les revendre, les transformer ou les mettre
en gage. Les chèques et lettres de change ne sont
considérés comme des paiements qu’à compter de
leur encaissement effec�f. En cas de procédure de re-
dressement judiciaire de l’Acheteur, la revendica�on
des produits pourra être exercée par le propriétaire
dans le délai de 3 mois à compter du prononcé du
jugement ouvrant ladite procédure. En cas de ces-
sa�on de paiement, les produits livrés deviennent
indisponibles.
VI. GARANTIE ET EXCLUSIONS DE GARANTIE
La garan�e est limitée aux produits vendus et
installés en France métropolitaine, à la concep�on
des produits et ne s’applique pas pour des défauts
résultant :

• d’un entre�en incorrect ou inadéquat par
l’Acheteur ;
• d’une modifica�on de colora�on liée à l’usure
normale des matériaux exposés aux intempéries ;
• de la mauvaise mise en œuvre par un poseur ;
• de condi�ons de stockage inadéquates ;
• de causes étrangères aux produits : enduits,
ciment, plâtre, produits chimiques, mousse,
adhésifs…

Les garan�es pour chacune des familles de produits
ne couvrent pas les frais de main-d’œuvre et ceux
qui résultent des opéra�ons suivantes : démontage,
remontage, transport sur site, etc. Le remplacement
des pièces n’a pas pour conséquence de prolonger la
durée de la garan�e.

Afin que notre service SAV puisse juger de la validité
de la réclama�on de l’Acheteur, il sera procédé au re-
tour du produit concerné en nos locaux aux frais de
l’Acheteur. Après inspec�on, et si la réclama�on est
fondée, la prise en garan�e se limitera au remplace-
ment pur et simple du produit, augmenté des frais
de transport subis par l’Acheteur pour le retour de ce
dernier. Hormis les garan�es accordées aux termes
des présentes condi�ons générales de vente, il est
expressément entendu que le Vendeur n’encourra
aucune autre responsabilité pour tous dommages
ou coûts directs ou indirects, ainsi que pour toutes
pertes, dommages ou frais découlant d’une mauvaise
exécu�on ou d’un défaut d’exécu�on d’une ou plu-
sieurs obliga�ons lui incombant en tant que Vendeur.
Les produits sont soumis aux condi�ons de garan�e
des fournisseurs du Vendeur.
ENTRETIEN :
La performance de nos produits est condi�onnée par
une pose et une étanchéité parfaite, réalisée par des
professionnels compétents connaissant parfaitement
les techniques et obliga�ons rela�ves à la mise en
œuvre de nos produits. Le Vendeur livre des menui-
series fabriquées avec le plus grand soin, il est donc
de l’en�ère responsabilité de l’Acheteur de s’assurer
d’une parfaite mise en œuvre. Aucun recours lié à
cette dernière ne pourra être intenté contre le Ven-
deur sur ce point.
La pose des menuiseries sera effectuée dans les règles
de l’art, selon les normes en vigueur avec précau�on,
et dans un environnement propre et dégagé de tous
obstacles suscep�bles d’endommager les produits.
Le film ou carton appliqué sur les produits du Vendeur
est un film temporaire des�né à la protec�on durant
la produc�on, le transport et tout ou par�e de la du-
rée du chan�er.
Le Vendeur rappelle qu’il est impéra�f de se référer
aux recommanda�ons du fournisseur pour connaitre
la durée d’applica�on du film et/ou carton de protec-
�on afin de respecter les condi�ons de garan�e.
Concernant le film, il est recommandé de l’enlever
dans les deux premiers mois d’exposi�on à l’extérieur.
Au-delà de ce délai, le transfert de colle peut le rendre
très difficile à enlever et le Vendeur ne pourrait en
être tenu pour responsable.
INSTALLATION :
La livraison des produits n’inclut pas la pose, l’installa-
�on ou la mise en service.
VII – CAS FORTUIT OU FORCE MAJEURE
Le Vendeur ne sera pas responsable d’un manque-
ment à exécuter l’une des clauses du présent contrat
si l’impossibilité d’exécuter était consécu�ve à des
événements, tels que, mais sans limita�on :

• Les guerres civiles ou étrangères, les émeutes,
les actes de terrorisme, de pillages ou de
sabotages ;
• Les condi�ons météorologiques défavorables
ou catastrophes naturelles
• Les explosions, les incendies, destruc�ons de
machines, d’usines et d’installa�ons quelles
qu’elles soient ;
• Les grèves sous quelque forme que ce soit
et les arrêts de travail se produisant dans son
entreprise ou celles de ses fournisseurs ;
• Les actes et interven�ons de l’autorité publique,
la modifica�on de la législa�on et de la réglemen-
ta�on en vigueur,…

… Ainsi que tous les cas où un événement postérieur
à la conclusion du contrat, indépendant de sa volonté,
imprévisible et irréversible rendrait momentanément
humainement impossible l’exécu�on de ses obliga-
�ons ou de certaines d’entre elles.
Dans ces hypothèses, le Vendeur informera rapide-
ment l’Acheteur par écrit.
Le contrat sera alors suspendu pendant le temps où il
se trouvera dans l’impossibilité d’assurer ses livraisons
et la date d’échéance de son exécu�on sera prorogée
de plein droit, sans pénalité, pour une durée égale à
celle de la suspension.
Dès que l’effet d’empêchement caractérisé ci-dessus
cessera, le Vendeur en informera l’Acheteur sans tar-
der et les obliga�ons du contrat reprendront vigueur

pour la durée restant à courir et les produits non ap-
provisionnés.
Si la période de suspension dépasse 2 mois, les par-
�es conviennent que le contrat pourra être résolu de
plein droit sans indemnités, ni préavis, sur demande
par lettre recommandée avec accusé de récep�on de
l’une ou l’autre des par�es.
VIII – RÉAPPROVISIONNEMENT
Le Vendeur se réserve le droit de modifier tout ou par-
�e des modèles en catalogue.
Le Vendeur se réserve également le droit de ne diffu-
ser ses modèles en quan�tés restreintes, et ce pour
préserver l’originalité de ses produc�ons. Certains
modèles pourront être en pièce unique, sans que
l’Acheteur puisse contester.
Par conséquent, aucun recours ne pourra être intenté
contre l’acheteur pour les raisons ci-avant énumérées.
Les produits sont vendus dans la limite des stocks dis-
ponibles et sous réserve de disponibilité chez les four-
nisseurs. En cas d’indisponibilité d’un produit après
la passa�on de commande, il pourra être proposé à
l’Acheteur un ar�cle de remplacement d’une valeur et
qualité équivalente. Si l’Acheteur refuse cet ar�cle de
remplacement ou si KERROCK FRANCE se trouve dans
l’incapacité d’en fournir un, la commande sera auto-
ma�quement annulée et remboursée. Les ar�cles
indisponibles sont supprimés du catalogue KERROCK
FRANCE au moment de sa réimpression. Les ar�cles
réalisés sur mesure nécessitent des délais de fabrica-
�on et de livraison variables selon leurs technicités et
dimensions. La date de livraison donnée à l’Acheteur
pour ces ar�cles lors de la passa�on de commande a
donc un caractère purement indica�f.
IX – CLAUSE EXONERATOIRE DE RESPONSABILITÉ
Les produits du Vendeur seront montés par un profes-
sionnel lequel, par cette opéra�on, reconnaitra que
le produit est exempt de tout vice. La responsabilité
du Vendeur ne pourra en tout état de cause être re-
cherchée qu’en cas de défectuosité du matériel liée à
la concep�on ou la fabrica�on, sans préjudice de la
garan�e des vices cachés telle que prévue par le code
civil. Les par�es conviennent que le montant des ré-
para�ons sera plafonné au prix du matériel hors taxes,
ce que l’Acheteur accepte expressément.
X – CLAUSE RÉSOLUTOIRE DE PLEIN DROIT
En cas d’inexécu�on de ses obliga�ons par une par�e,
le présent contrat sera résolu de plein droit au pro-
fit de l’autre par�e sans préjudice des dommages et
intérêts qui pourraient être réclamés à la par�e dé-
faillante.
La résolu�on prendra effet 15 jours après l’envoi
d’une mise en demeure restée infructueuse.
XI – RÈGLEMENT DES LITIGES
Tout li�ge rela�f à la présente vente, même en cas
de recours en garan�e ou de pluralité de défendeur,
serait à défaut d’accord amiable de la compétence ex-
clusive du Tribunal de Commerce compétent.
XII – DONNÉES PERSONNELLES
Les données personnelles communiquées à KERROCK
FRANCE par l’Acheteur au �tre de sa commande ont
pour objec�f d’assurer la bonne fin des commandes,
la ges�on des rela�ons commerciales, d’améliorer
la qualité des services et/ou de mieux répondre aux
attentes de l’Acheteur et de lui permettre de bénéfi-
cier des offres de KERROCK FRANCE. Dans ce cadre,
l’Acheteur consent à l’u�lisa�on de ces données par
KERROCK FRANCE et/ ou par des �ers agissant pour
le compte de KERROCK FRANCE. Conformément à la
loi dite « Informa�que et Libertés » du 6 janvier 1978,
l’Acheteur dispose d’un droit d’accès, de rec�fica�on,
de suppression et d’opposi�on sur les données per-
sonnelles qui le concernent. L’Acheteur exerce ses
droits en écrivant à : KERROCK FRANCE – Données
personnelles – ZA QUADRAPARC – RUE ROBERT FUL-
TON - BP 10206 – 62804 LIEVIN CEDEX.
XIII – DROIT APPLICABLE
En cas de li�ge, les présentes condi�ons générales de
vente ainsi que les actes qui en sont la conséquence
seront soumis au droit français.


